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tüdjerrt, @aje ober äfenltcfeert ®mgen fief)

befinben.

1904 erliefe Safe an eine Berorbnuttg gut
Vergütung ber Smberfulofe, melcfee ba§

©feucfett auf ben Bobett in ©cfeulen, öffertb
lidfett ©ebäubert ufto. »erbietet unb für ®ttr=

orte, ©eebäber, ©feitäler, ©rjiefeungganftalten
u. a. m. befonbere Borfcferiftert auffteöt. 1919

trat an ©teile biefer Berorbnung ein ©efefe

betreffenb Berfjittuitg ber TTuberfulofe, too*

ttacf) ein Sfrjt, ber bei einem ißatienten

Sungen= ober ßefetfofeftuberfulofe feftfteüt,

benfelben ober feine llmgebnng bon ber 2ln=

fiecfungägefafer benacfericfetigen unb bie ju be=

obacfetenben Borficf)t§maferegeIn angeben foU.

SBirb bie ®iagnofe erft rtacf) bem iEobe feft=

gefteüt, fo ift ber §au§f)aItiwg3üorftanb auf
bie iftotmenbigfeit ber ©eSinfeltion aufmetb
fam gu macfeen. Iftötigenfalfö fatut bie Be=

feörbe Oerlangen, bafe, toer einen Beruf au§=

übt, in luetcfeem er bie "Suberfulofe Oers

fdjlefefeen lönnte, ficfe ärjtlicf) nnterfucfeen laffe;
and) fann fie bie Berufsausübung »erbieten,

faH§ ficfe ber Unterfudfte als BajiHenftreuer
ermeift. ©benfo fann bie Befeörbe SRafenafemen

gegen bte Verbreitung ber SuberEutofe in
gemiffen ülnftalten (©cfeuten, ©feitälern, ©aft-
feäufern, Gabrilen uft».) treffen unb bie Be=

nüfeung ungefunber SBofenungen »erbieten.

Sebe ©tabt mit mefer als 50 000 ©intuofenern
fann »erfealten »werben, ein ©anatorium für um
bemittelte Smberfulöfe ju erftellen, an beffen

Soften ber ©taat 1/6—y2 beiträgt, ©leicfee

Beiträge erfeatten Slörfeerfcfeaften ober Sßrioab

feerfonen, t»elcfee folcfee BolfSfeeilftätten er=

richten. 2)ie Befeörbe fann bie Slufnafeme

unbemittelter, für ifere Umgebung gefährlicher

Ttuberfulöfer in eine §eilftätte toeranlaffen,
toobei ber ©taat an bie bafeerigen Soften beb

trägt, ©urcf) ®efret »on 1922 tourben enblicE)

bie auSjuricfetenben ©utfcfeäbigungen, bie Ber=

teilung ber BerfeftegungSfoften unbemittelter

^ranfen unb bie Beiträge beS ©taateS beftimmt,
loelcf) lefetere in berBegel ^ ntcffe überfteigen
folleit. (Sdjroef). ^lantentaffem^eüung.)

Criminalite et logement.

Des enqubtes dont les conclusions sont
fort interessantes ont 6t6 faites recemment
sur l'influence des mauvais logements sur
les moeurs et specialement sur la
criminalite. Ces etudes nous viennent des Etats-
Unis et de l'Angleterre, mais rien ne

prouve qu'elles auraient donne des resul-

tats differents dans d'autres pays, chez

nous par example.
En premier lieu les enquetes ont de-

montre que les efforts tentes par diverses
associations pour relever le niveau moral
des habitants des taudis, ont nettement
echoub aussi longtemps qu'on n'a pas

pu modifier completement les logements
franchement mauvais. En effet les habitants

des maisons deiabrecs manqueut de

la base indispensable pour mener une
existence honorable, puisqu'un logis con-
venable leur fait ddfaut. Par contrc on

remarque partout que lä oft une
transformation du domicile des habitants de

certains quartiers particuliferement insa-
lubres et mauvais a btb executee, une
amelioration notable de la conduite de

ces gens a pu etre constats.
C'est ainsi qu'on cite un quartier oft,

avant la demolition, les dblits commis

chaque annbe par les habitants, atteignaient
le chiffre de 200" en moyenne. Dix ans

aprfes la reconstruction, ce nombre n'etait

plus que de 84, et il est tombe a 4 au

bout de vingt ans. Dans une autre locality

ce chiffre btait de 170 en 1901,
alors qu'il tombe ä 52 en 1912, quelques
annbes aprbs la reconstruction. Le rapport
qui signale ces faits, ajoute « pour sc rendre

compte de l'influence de la reconstruction

sur les habitants eux-mbmes, il fant les

avoir visitbs successivement dans leur
taudis et dans les nouveaux logements.
Us btaient resserres autrefois dans de

vieilles maisons dblabrbes, mal abrees,
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sombres, bruyantes, d^pourvues de toute
installation hyghinique, des raaisons oü

tout contribuait ä la tristesse et ä la
misüre des habitants. Aussitöt installs
dans leurs nouveaux domiciles, ces gens
cherchürent ä completer leur mobilier, ä

orner leurs chambres, et se mirent ä cul-
tiver des plantes et des fleurs dans les

terrains avoisinants oü, jamais encore, la
moindre touffe d'herbe n'avait pousse.
Contrairement ä ce que hon avait cru
jusqu'alors, les locataires indiff^rents, et

meme les mauvais locataires, s'efforcürent
de conformer leur existence ä Celle des

autres habitants ».

A Livrepool, les d^lits commis par la
meme population logee autrefois dans des

taudis, et qui occupe maintenant des
habitations confortables, ont diminuti dans

une telle proportion qu'on a pu r^duire
le nombre des agents de police, et abaisser
les frais de justice.

Cette influence salutaire se manifeste
tout d'abord sur l'ivrognerie, et l'on peut
dire que ceux qui luttent contre l'abus
des boissons alcooliques n'ont pas d'alliy
plus puissant que le constructeur. On ne
peut pas s'ytonner que des individus mal
log£s prdferent la salle ^clairöe et chaude
d'un cafy ä leur taudis repugnant, et
c'est trop souvent ä la «pinte» — faute
d'un foyer convenable — que, de verre
en verre, un buveur moddre devient un
ivrogne endurci. Ici encore la statistique
de police releve des chiffres inttiressants;
c'est ainsi que dans un quartier recons-
truit en 1919, 011 en 1915 il y avait eu
225 contraventions pour ivresse, on n'en
Signale que 75 en 1922 et 57 en 1923.

On le voit: de meilleurs logements
entrainent automatiquement une diminution

de l'ivrognerie,

D'autre part, le surpeuplement, le fait
qu'une famille vit entass£ dans un taudis,

porte in<jvitablement prejudice ä la vie
de famille et favorise l'immoralite. Quand
on connait des immeubles on vivent en-
tassös dans une chambre unique, le mari,
sa femme, et souvent de nombreux en-
fants, sans mtme avoir le nombre de lits
suffisants, on ne peut s'ytonner que cette
promiscuity soit malsaine aussi bien phi-
siquement que moralement. -Les parents
se plaignent de ce que leurs enfants ne
rentrent que fort tard le soir mais la
rue les attire dav'antage que l'atmosphere
vicUe d'une mansarde surpeupKie, et,
aprfes avoir pris l'habitude de la rue par
un besoin d'air et d'espace, les jeunes
se laissent trop souvent entrainer a des

fr^quentations dangereuses qui les menent
au vice.

On peut done affirmer que le

surpeuplement constitue un ddfi ä la morale,
un defi ä la santy, que la vie de famille
devient une impossibility dans ces milieux
oü manque tout confort, et que des logis
insuffisants entrainent presquc fatalement
l'immorality.

Les Soeurs-visitantes pourraient aussi

nous dire ä quel point le surpeuplement
provoque encore le manque de soins aux
enfants. Les mhres, accablües ])ar la lutte
incessante contre des circonstanccs ddfa-

vorables, renoncent ä tenir propres leurs
enfants, ä les laver, ä les nourrir con-
venablement. Placez ces families dans des

conditions meilleures, et tout aussitot les
enfants seront mieux traites, mieux sur-
veilLs et mieux soignes.

Un des rapports que nous analysons
dit: «toutes les mesures tendant ä ame-
liorer les conditions du logement pour la
classe ouvriüre et ä permettre a la jeu-
nesse de jouer et de s'ebattre au grand
air, allegeront la täche des tribunaux

Nous en sommes absolument persuades.


	Criminalité et logement

